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Feu vert, mais pour
4 inculpations sur 5

Limmunité de M. Luperto devrait être levée

Les commissions du
poursuites ont pro.posé
ce lundi de permettre la
lev6e d'Immunité de M,

Luperto pour 4 des 5 Inculpa-
tIons qui le visent. Les séances
plénières devraient les suivre,
dans ce dOSSIerqui n'elt visible-
ment pas sans falllu •••

Jean<1larles Luperto (PS)est incul-
pé pour cinq wts de mœurs qu'U
nie. Tousse seraient produits dans
la station-service de Spy entre
avril et aoOt 2014. Saisies d'une
demande de levée de son immu-
nité, les comm.issions des pour-
suites des parlements wallon et
ftanrophone se sont accordées. ce
lundi. Elles proposent de per-
mettre son renvoi en chambre du
conseil - qui devra c:1édder de!
renvoyer ou non en correction-
nelle - pour quatre des cinqWb.
Celuiqui a été écarté se serait pr0-
duit le dimanche 13 avril en soi·
œe. nmet en scène un car d'ado-
lescents ftançais.faisant rouœ vers
l~lf'magne. Un client serait sorti
des toilettes. lançant à une em·
ployée qu' (t un type se IIJJJSturbeœ
Jfill1t les l1linoic; If. Un autre client.
habitué de la station, serait allé

voir et aurait croisé M. Luperto,
puis 'quelques adolescents entœ
10 et 15ans If qui regatdaient une
phom ou un film en riant sur leur
GSM.tout en amunentant: ,Re-
ç;nde c'est d/!gveuJasse~ c:onune
s'ils l'avaient ftlmé la personne,
pensent les enquêteurs.

REPÉRAGES TÉI1PHONIOlJES
On ne saura jamais si c'est VI3Î.
D'alxm:I parœ que ce car et ces
ados n'ont jamais été :retrouvés.
Ensuite parœ que. dans leurs re-

lusieurs
élérnents
roublants
arsèlnent le

dossier d'enquête

cherches, les enquêteurs ont fait
usage de repérages téléphoniques
sans l'accmd préalable du pre-
mier président de la cour d'appel
Usn'en ont pas non plus infornté
les presïdents des assemblées où
M. LupertD siège. Toutœla est
contraire â l'article 59 de la

Reactlonl1e M U llendaele

Constitution. les deux commis·
sions ont donc ~ ce volet Si,
conune toUt l'indique, les ~
ments les suivent en séance plé-
nière,laJustiœ n'aura. quoi qu'il
arrive, jamais à en connaitre.
On sera vite fixé. Le Parlement
wallon. se prononcera à huis dos
dès ce men::redi..A la Communau-
té française, ce sera le 6 janvier.
Mais comme les députés wallons
siègent des deux côtés. le verdict
sera assurément le même.
L'élément écarté n'est pas la seule
chose troublante du dO$Sier.On le
lira ci~: sa défense dénonce
deux autres épisodes étranges sur
la façon dont l'enquête a été me-
née. n s'agit œtte fois d'éléments
de fond. Les députés n'avaient
donc pas à en débattre.

LlfNS SUR FACEBOOK
Ils viennent s'ajourer à d'autres
wu que Sudpresse a déjà dévoi-
lés. n semblt! ainsinotunment
que certains témoins se c0nnaî-
traient via Facebook. et que deux
enquêteurs connaitraient la gé-
rante de la station-service. De
belles joutes judiciaires en pers-
pective ... 0

CHRISTIAN CARPBmER

« Le parquet a triché: la preuve !»
(tje suis prof'andt!ment satislàitœ
œtte dédsJon.J!, œagissait hier soir
Man: Uyttendaele, un des trois
avocats de M.Luperto.de IiJit
annulé estJe premier, œJui sur
lequel tout Je dossier va ensuite se
construirl? Ds'agifsail de témoi-
lJlüIIJl!S absuJrJes et amtradictoiœs J
Ona !Jpreuve que le p;m:fUeta
trid1é J Cè1i1 de 1aiIJe 11Ol1S pennet-
lm de dirouJer toute la pelote J If
Selon lui, l'Cf! n'est pas Je seul
exemple de la mauvaise fbj caractJ!-
risée .rmr JaqueJJe J'enquNe a été

I11e11ée.Os ont aussi œayi de
J'impliquer dans des /àils de détoup
nemeJ1tde JJJineur. Mais tousJes
p.-v. qui S01Jtlu:Jéclwge, OIlt dispa-
rudu dossier! On neJes apas
prodults clewmt les œJ11J11ÎSSi01lS 1
Autœ exemple: Jeg;uron de!) ans
qui l'aa71seraitétJ1tà JastJ1tion-
seniœaR"C JepetitiIl11l de sa~.
01; on ne J'ajamais intel11J!lé, alors
que c'est illui que J'er1Iiwt s'est
conDéenpœmierl On setœntM-
téde témoignages de tiers Ilf 0
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